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Cie

Le CICR et ses missions

Le Groupement La Cöte de la Societe vaudoise des officiers a ete recu au Musee de la Croix-Rouge, ä

Geneve. L'apres-midi comprenait la visite du Musee et, au siege du CICR, un expose de Jean-Nicolas

Marti, suppleant d l'Unite des relations avec les forces armees et de securite, suivi d'une discussion,

sur le theme «Le CICR et les forces armees». Le tout fut passionnant et de qualite.

Le Musee
de la Croix-Rouge

Cet edifice, construit en fer
et en beton pour symboliser le
cadre brutal dans lequel opere
le CICR, suscite l'emotion de

ses visiteurs. Fondation
independante et financee par des

fonds prives, le Musee a ouvert
en 1988. II n'a pas pour finalite
de denoncer les bourreaux;
c'est ainsi que, sur ses parois,
on trouve «Le Mur du Temps»,
un calendrier des catastrophes
naturelles et des conflits qui
ont fait plus de 10000 victimes
par an. Les conflits y sont men-
tionnes comme les catastrophes
naturelles. Cette approche evite
de pointer du doigt une
quelconque responsabilite politique.

La consequence est que, si
l'agresseur n'est pas identifie,
l'identite de la victime n'est
pas mentionnee.

Cette maniere de raconter
l'histoire des tragedies humaines,

attitude deplaisante pour
les uns et largement critiquee,
respeete la ligne de conduite du
CICR, qui est la neutralite.
Sans cette attitude, il est
utopique d'imaginer que cet inter-
venant pourrait ceuvrer, avec
l'efficacite qu'on lui connait,
au profit de l'humanite toute

entiere. Le fondateur de la

Croix-Rouge, Henry Dunant,
s'appuyait dejä sur l'idee qu'il
faut accepter la guerre comme
une fatalite malheureuse, la

mauvaise nature de l'homme.

Tout cela ne diminue en rien

l'impact des nombreux clins
d'ceil que le Musee fait ä ses

visiteurs. Et ces derniers de se

rappeler que, tous les jours, ils
omettent d'apprecier ä leur juste

valeur les reelles priorites de

l'existence que sont la paix, le

respect et l'amour. Le Musee
de la Croix-Rouge est un lieu
d'introspection chaudement
recommande ä tout visiteur de la
cite de Calvin.

«Un souvenir
de Solferino»

En juin 1859, Henry Dunant,
homme d'affaires suisse, arrive

sur le champ de bataille de

Solferino, situe dans le nord de

l'ltalie, et est temoin de scenes
horribles. Des milliers de
soldats blesses sont abandonnes

sur le champ de bataille, voues
ä une mort certaine ä cause du

manque de soins medicaux.
Aussitöt, il demande ä la population

locale de venir leur porter

secours et insiste pour que
des soins soient donnes aux

victimes des deux camps. Tres
important! En 1862, il publie
Un souvenir de Solferino, dans
lequel il lance deux appels
solenneis: que soient creees, en
temps de paix, des societes de
secours constituees de volontaires

prets ä soigner les blesses

en temps de guerre; que ces
volontaires, charges d'assister
les services de sante des

armees, soient reconnus et res-
pectes gräce ä un aecord
international. De bonnes idees qui
encouragent la creation du
«Comite international de

secours aux blesses» qui deviendra

le Comite international de
la Croix-Rouge (CICR).

En vue d'une reconnaissance
officielle sur le plan international,

la Suisse organise, en 1864
ä Geneve, une Conference
diplomatique qui va deboucher
sur la «Convention de Geneve

Comite international
de la Croix-Rouge

CH- 1202 Geneve
19, Avenue de la Paix

Tel. 022 734 60 01
Fax 022 733 20 57

http://www.cicr.org

' Secretaire du Groupement La Cöte de la Societe vaudoise des officiers.

-2003



Cie

pour l'amelioration du sort des
militaires blesses dans les
armees en campagne». C'est le
Premier instrument du droit
international humanitaire qui,
plus tard, sera etendu ä d'autres
categories de victimes.

Le droit international
Humanitaire

Ce droit a pour but de limiter
et de prevenir les souffrances
humaines dans les situations de

conflits armes. II se trouve
defini dans les quatre Conventions

de Geneve et leurs deux
Protocoles additionnels. Quasiment

tous les Etats ont adhere

aux Conventions de Geneve,
dont la protection concerne les

categories de personnes
suivantes :

¦ Premiere Convention
les blesses et malades des
forces armees en campagne

¦ Deuxieme Convention
les blesses, les malades et

les naufrages des forces
armees sur mer

¦ Troisieme Convention
les prisonniers de guerre

¦ Quatrieme Convention
les civils en temps de guerre.

Les deux Protocoles
additionnels de 1977, qui completent

les Conventions visant ä

limiter l'usage de la violence et
ä proteger les populations
civiles, renforcent les regles portant

sur la conduite des hostilites.

Le CICR est le gardien du

L'histoire d'un embleme

La plus recente adoption officielle des emblemes de la croix et du croissant rouge sur fond blanc
Par la Federation internationale des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge date de
1982. Mais, la croix rouge sur fond blanc comme signe distinctif des societes de secours aux
militaires blesses (futures Societes nationales de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge) est dejä
adoptee en 1863, lors de la Conference internationale, reunie ä Geneve pour etudier les moyens de
pourvoir ä l'insuffisance du service sanitaire dans les armees en campagne. En 1876, lors de la
Guerre d'Orient, qui sanctionne la region des Balkans, l'Empire ottoman decide qu'il utilisera le
croissant rouge sur fond blanc ä la place de la croix rouge. L'Egypte suivra. Puis, l'Empire perse
preferera le lion-et-soleil rouge sur fond blanc. En 1980, la Republique islamique d'lran renonce
au lion-et-soleil rouge pour adopter le croissant rouge.

L'embleme constitue, entre autres, un symbole d'humanite, d'impartialite, de neutralite,
d'independance, de benevolat, d'unite et d'universalite.

Aussi, l'utilisation d'un signe risquant de creer une confusion avec l'embleme de la croix rouge
ou du croissant rouge constitue, soit une imitation, soit un abus. A noter, que chaque Etat Partie
aux Conventions de Geneve ä l'obligation de prendre des mesures pour empecher et reprimer en
tout temps les abus de l'embleme (valable aussi bien pour la Croix-Rouge que pour le Croissant-
Rouge).

Autre situations consideres comme des abus de l'embleme : les usurpations, soit l'utilisation de
embleme par des entites ou des personnes qui n'y ont pas droit, soit l'utilisation par les

personnes qui y ont normalement droit, mais qui 1'utilisent pour des activites non conformes (ä des-
setn personnel). II y a encore les abus graves (perfidie). II est aussi question de l'utilisation lors
u un conflit de l'embleme pour proteger des combattants armes ou du materiel de guerre. Par
exemple, le cas d'une ambulance portant l'embleme qui transporte des combattants armes, ou un
depöt de munitions masque par un drapeau portant l'embleme. Attention Les abus graves sont
traites comme des crimes de guerre. Le CICR invite ä lui denoncer tout abus de l'embleme.

«MSN* 1 — 2003



Cie

droit international humanitaire
et il a egalement la responsabilite

de le developper.

Quelques activites
du CICR

Le CICR intervient pour que
les droits des personnes privees
de liberte soient respectcs. II
tient ä visiter tous les detenus
et en tous lieux. Ainsi, il
contribue ä ameliorer leurs conditions

de detention. II previent
les disparitions (enregistrement
des personnes), lutte contre la
torture et les mauvais traite-
ments. II assure la transmission
de nouvelles avec les proches
et cherche ä retablir les liens
familiaux par le biais de l'Agence

de recherches du CICR. II
apporte protection et assistance
aux victimes des conflits. A
travers sa diplomatie, le CICR
sensibilise les Etats aux
problemes et aux enjeux humanitaires.

On lui reconnait une
personnalite juridique internationale,

notamment depuis que
l'Assemblee generale de l'ONU
lui a confere le Statut d'observateur.

*m
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Le CICR a toujours apporte
une large contribution dans le

developpement du droit
international humanitaire. Derniere -

ment, il a participe ä l'elaboration

du Protocole interdisant
les armes ä laser aveuglantes
(1995), ä la Convention
interdisant l'emploi des mines
antipersonnel (1997) et au Statut
de la Cour penale internationale

(1999).

La confidentialite est primordiale

pour le CICR. C'est sur la

Jtt* W**mmm.m «r*.
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base cle ce principe que cette
noble institution est recue dans
toutes les regions du monde et
devient rapidement une interlo-
cutrice respectees, tant par les

gouvernements que par les chefs
militaires. En fait, le CICR ne

sort de sa reserve pour denon-
cer publiquement des abus que
lorsque les autres voies ont ete
epuisees. Aussi. le CICR a
obtenu le droit de ne pas devoir
temoigner devant le Tribunal
penal international. N'en de-
plaisent ä certains, ce n'est que
dans ces conditions qu'il pourra

continuer ä proteger et ä as-
sister les victimes du monde
entier.

Le Mouvement international
de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge compte trois
composantes qui collaborent
etroitement:

¦ le Comite international de la

Croix-Rouge (CICR). fonde

en 1863;

¦ les societes nationales de la

Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, fondees ä partir
de 1863;

10
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¦¦ la Federation internationale
des Societes de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge,

fondee en 1919.

Le Mouvement obeit ä des
Pnncipes qui lui sont propres et
dont le CICR est le gardien.

Travailler au CICR

Pour servir la cause humanitaire,

le CICR fait appel ä la
competence et ä la bonne vo-
onte de presque toutes les

categories professionnelles. Quelque

7000 personnes sont em-
P'oyees sur le terrain, appuyees
Par plus de 600 collaborateurs
au siege. La formation de delegue

du CICR est ouverte aux
nommes et aux femmes ägesde 25 n 1-:a ¦>•-* ans, pour autant
4uils soient celibataires et qu'ils
aisPosent d'un diplöme univer-
itaire, d'un diplöme equivalent
11 d une experience appropriee.ues qualites telles que l'inge-

"los'-e, la diplomatie, l'autono-
™e. et l'aptitude au travail en
equipe sont requises. En outre,°n' attend d'eux qu'ils soient
preis a vivre des situations tres
fProuvantes qui peuvent mettreleur vie en danger.

e, CICR compte egalement
,'r ia precieuse coUaboration

uu Personnel des societes na-
i'onales, aussi bien local qu'ex-
Pfne. Vu la specificite de l'en-
gagement du delegue CICR sur

terrain, des risques comme
<f accidents de la circulation,
X enlevements, les meurtres,
X maladies (maladies sexuellem

transmissibles compri-
ses) sont bien reels et ne sont

; S.a mimmiser. Toutefois, l'ex-
Penence et la dimension humai-

acquises lors d'une mission

pour le CICR constituent un
bagage de qualite unique. qui
trouve aisement sa revalorisation

dans le monde du travail.

Porter secours dans
les plus brefs delais

Le CICR est souvent la seule
Organisation humanitaire ä avoir
la capacite et surtout l'autorisation

de traverser les lignes de
front pour apporter des secours
medicaux urgents. Pour ce faire,

il beneficie de la protection
de l'embleme de la Croix-Rouge

ou du Croissant-Rouge. Le
CICR revendique egalement
l'acces aux champs de bataille
durant les hostilites, pas seulement

apres que les troupes s'en
sont retire. La formule «Lais-
sez-nous faire la guerre, ensuite

vous aurez le temps de venir
faire de 1'humanitaire» n'a pas
cours au CICR.

Avec son mandat, ses
nombreux aecords de siege, sa
diplomatie humanitaire et ses
activites de protection et d'assistance

sur le terrain, le CICR est
en contact avec l'ensemble des
Etats. C'est notamment en cela
qu'il se distingue des autres
organisations humanitaires.

Le CICR et sa mission

Le CICR agit en faveur de
toutes les victimes de la guerre
et de la violence ä l'interieur
des Etats; il s'efforce de faire
appliquer des regles d'humani-
te qui restreignent l'usage de la
violence armee. II s'inspire de
la volonte, manifeste dans
toutes les cultures, de
reglementer l'usage de la force dans
les conflits armes et de faire
respecter la dignite des plus
faibles. II est important de spe-
eifier que le CICR a regu de la
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communaute internationale le
mandat d'agir en faveur des

victimes de la guerre et de la
violence interne et de veiller au

respect du droit international
humanitaire. Sa legitimite est
donc etablie. Le fait qu'il soit
independant de toute Organisation

internationale est egalement

significatif. Dans des

conflits tels que la guerre du
Golfe et ceux des Balkans, une
majorite de la communaute
internationale, certaines organisations

non gouvernementales
comprises, ont pris ouvertement

position pour un camp,
peut-etre pour cause de «pensee

unique». La neutralite et
l'impartialite du CICR a contribue

ä la garantie d'un traitement

humain et egal pour tous.

L'application stricte de ces

principes permet au CICR
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d'assurer un röle d'interme-
diaire entre les parties en guerre

et de developper le dialogue
dans les situations de violence
interne (guerre civile, regime

Sources

Comite international de la Croix-Rouge.

CICR Decouvrez le CICR!
Les voix de la guerre - les premiers resultats - Memes la

guerre ä des limites

CICR Agence centrale de recherches - Conflits armes et liens
familiaux

CICR Retablissement des liens familiaux - Dans l'attente de
nouvelles

L'emblemes - Comite International de la Croix-Rouge

CICR News, numeros 11 et 12 des 22 et 30 mars 2001.

totalitaire, etc.) en vue de

regier des problemes humanitaires.

Cette action contribue ä

prevenir 1'aggravation des

crises, voire ä les resoudre. La
mission ne se limite pas ä cela,

puisque le CICR attire l'attention

de l'ensemble des Etats

sur leur Obligation collective de

faire respecter le droit international

humanitaire.

Sur le plan de la Cooperation,
le CICR agit en priorite avec
les societes nationales de la

Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et leur Federation, mais

il travaille aussi en concertation

avec tous les autres acteurs
de l'action humanitaire.

F.M.
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